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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

POINT DE VUE :

LA MACHINE A SOUS (II)

Je m'en fous, je suis assuré

Il y a le Conseil de sécurité et la Sécurité
sociale, les caisses de retraite et la sécurité du
territoire, les allocations complémentaires et
l'assurance contre la grêle, l'assurance contre
les risques à l'exportation et les primes pour
l'élimination du bétail, le complément
d'hospitalisation et le casco total, l'assurance des skis
et l'assurance du chien, les crédits à l'investissement

et la prime d'allaitement, le Secours
d'hiver et le fonds d'aide aux artistes en
détresse, la caisse de compensation militaire et
l'indemnité journalière, la subvention pour le
colza et la garantie de l'emploi, les allocations
familiales et la prime de fin d'année, la rente
de conseiller communal et le nième pilier,
l'allocation de logement et la prime de déplacement,

et la... et le...

Fut un temps où l'on s'adressait à Dieu, à ses

saints et au voisin d'en face. Aujourd'hui, on
écrit à l'administration de Sa Sainteté l'Etat-
Providence.
Même les putains veulent entrer, par la grande
porte, dans le temple de la sécurité sociale —
infesté de marchands.
Et viendra le jour où il sera obligatoire de porter

des caleçons longs en hiver, parce qu'un
refroidissement, n'est-ce pas, fait perdre des

heures de travail, désorganise le plan quinquennal,

diminue la productivité, mine l'économie
et constitue donc un crime contre la société.
(Vous croyez que j'exagère Quatre distingués
crétins ont calculé que l'emploi à large échelle
d'antidépresseurs ferait économiser, d'ici 1993,
370 millions à l'économie suisse, essentiellement

sous forme d'heures de travail récupérées).

Le rêve collectif, c'est d'être assuré. Le nec plus
ultra de l'existence, c'est la garantie. L'espoir
ultime, c'est la subvention.

Et qu'on ne vienne pas me raconter qu'il y a,
là-dessous, de la solidarité ou une quelconque
volonté de répartir plus équitablement les
richesses. C'est faux. Archi-faux. C'est un
mensonge tellement énorme qu'il réduit la réalité
en miettes.
Il y a la peur.
La trouille de manquer. L'angoisse d'assumer
un risque. L'obsession de la sécurité.
Mais aussi une conscience aiguë de notre
solitude, du mépris et de l'indifférence des autres.
Quand l'entraide, quand la solidarité authentique

fout le camp, les assurances se multiplient.
Non, les trois quarts des assurances ne sont pas
des progrès : elles ne sont que les sous-produits
d'une société qui fabrique l'isolement, génère
l'irresponsabilité, découpe en tranches bien
nettes l'existence pour la mieux forcer dans le
moule de la production et de la médiocrité.

Plutôt que de payer des cotisations à une caisse

anonyme, j'avais proposé — fallait-il que je
sois naïf — de travailler pour des vieux, par
exemple en repeignant leur cuisine, en faisant
les commissions, en réparant la radio, en
coupant du bois.
Le fonctionnaire qui m'écoutait gentiment me
fit la seule réponse qu'il pouvait me faire :

— Mais, cher Monsieur, c'est impossible...]

Encore heureux qu'il ne m'ait pas envoyé chez

un psychiatre...
Gil Stauffer

Intolérances
Je viens de recevoir la pétition suivante :

« Pétition au Conseil fédéral.
Les soussignés demandent :

1. Le droit pour les soldats de pouvoir s'exprimer
librement, oralement ou par écrit, sur la marche
du service et l'armée en général.
— Le droit pour les civils de pouvoir également
s'exprimer librement, oralement ou par écrit, sur
les problèmes de la marche au service et de
l'armée en général.
— Le droit pour les soldats et les civils de pouvoir

se rencontrer librement pour discuter des

problèmes de la marche du service.
2. Que les articles 276 du CPS (Code pénal
suisse) et 98-99 du CPM (Code pénal militaire),
au moyen desquels le Ministère public fédéral
essaie toujours plus de limiter l'expression d'opinions

indépendantes au sujet de l'armée, ne

soient plus appliqués.
— L'arrêt des poursuites pénales en cours, qui
ont été engagées sur la base de ces articles contre
ceux qui expriment des critiques à l'égard de

l'armée. »

Voilà qui peut paraître exorbitant.
Je rappellerai toutefois :

A. Le contenu de l'article 276 du CPS : « Atteintes

à la sécurité militaire. Provocation et incitation
à la violation des devoirs militaires.
1. Celui qui aura publiquement provoqué à la

désobéissance à un ordre militaire, à une violation
des devoirs de service, au refus de servir ou à la

désertion,
celui qui aura incité une personne astreinte au

service à commettre une de ces infractions,
sera puni d'emprisonnement.
2. La peine sera la réclusion ou l'emprisonnement
si le délinquant a provoqué ou incité à la mutinerie

ou au complot. »

Article qui sans doute est sans danger entre les

mains de juges raisonnables, mais à dates récentes



tout au moins, nos juges ne nous ont pas toujours
donné l'impression d'être raisonnables.
B. Je rappellerai aussi qu'en 1536, lorsque les
Bernois envahirent le Pays de Vaud et que la
question se posa de savoir s'il fallait poursuivre
plus avant et passer en Savoie, les soldats-citoyens
se rassemblèrent et après discussion décidèrent de

rentrer chez eux — contre l'avis de leurs officiers

Par ailleurs, le Grand Conseil zurichois a

approuvé des dispositions proposées par le Conseil
d'Etat, selon lesquelles « Les enseignants objecteurs

peuvent se voir priver, pour une brève
période ou durablement, de leur poste, s'ils
manifestent des convictions antimilitaristes ».

Cependant, ces dispositions ont paru insuffisantes,
à quelques vaillants Confédérés, dont deux députés

au Grand Conseil, qui viennent de lancer une
initiative, demandant que tous les objecteurs,
quels que soient leurs motifs, soient chassés de

l'enseignement.
On tient apparemment beaucoup, à Zurich, à

démontrer le bien-fondé de la thèse marxiste, selon

laquelle la « bourgeoisie » tend vers le libéralisme,
quand elle se sent forte, et vers le fascisme quand
elle se croit menacée...

J.C.

Zurich: la chasse
aux sorcières est ouverte
Dans le canton de Zurich, la chasse sera désormais

ouverte toute l'année. La chasse aux
sorcières réfractaires au service militaire. Les principes

circonscrivant l'activité d'un « conseil de
l'éducation », habilité à admettre ou à refuser des

enseignants ayant été condamnés pour refus de
servir ou incitation à la violation du devoir militaire,

ont, on le sait, été littéralement plébiscités
par un Grand Conseil zurichois retrouvant là son
unanimité des grands jours (c'est à peine si une
motion POCH et une interpellation socialiste ten¬

dant à faire pièce aux dispositions en question ont
réuni une trentaine de suffrages...). Et un groupe
de citoyens résolus (voir ci-dessus « Le Carnet
de Jeanlouis Cornuz ») se propose de demander

par voie d'initiative que le dit Conseil ait
l'obligation de refuser les réfractaires.
Le débat parlementaire, qui n'a pas duré, ce
mercredi 29 mars, moins de trois heures et demie,
n'a en réalité semblé à aucun moment pouvoir
tourner en faveur des adversaires de la chasse aux
sorcières (inspirée à l'évidence de l'exemple ouest-
allemand). Le chef du Département de l'instruction

publique s'est borné à plaider, sous les

applaudissements, le dossier de la légalité des

mesures envisagées.
Aucune faille n'a pu donc être exploitée dans une
démonstration officielle faisant appel à l'envi à
1'« Etat de droit » et au sens civique : 1. le « conseil

de l'éducation » est habilité à renoncer aux
services d'un enseignant ayant entre autres violé
gravement le devoir de fidélité par un acte hostile
à l'Etat ; 2. si chaque réfractaire n'est pas par
principe un « ennemi de l'Etat », il faut admettre
que l'on peut exiger de la part d'un fonctionnaire
et plus particulièrement de la part d'un enseignant,
non seulement dans l'exercice de ses devoirs de

fonction, mais plus généralement dans son
attitude intellectuelle et sa façon d'agir qu'il veille
aux intérêts de l'Etat, ou du moins qu'il n'agisse
pas à l'encontre de ceux-ci ; 3. aussi longtemps
que le devoir de servir est ancré dans la Constitution

fédérale, la participation à des manifestations

antimilitaristes ou le refus du service actif
doivent être considérés dans leurs dernières
conséquences comme des agissements hostiles à l'Etat,
troublant l'ordre légal existant ; 4. les réfractaires
sont tous des suspects en puissance, et la pléthore
d'enseignants actuelle permet de les éliminer de

l'enseignement. CQFD.
S'avise-t-on, face à cette construction juridique,
d'émettre des restrictions à l'application des
critères de loyauté et de fidélité (les socialistes
proposaient que l'on ne prenne des mesures que contre

les fonctionnaires ayant utilisé la violence pour

atteindre leurs buts politiques ou ayant fait un
mauvais usage de leur fonction), alors les partisans
de l'ordre, par la bouche du chef du DIP Gilgen,
livrent cet exemple qui résume leur pensée : de
même qu'un travailleur dans l'économie privée ne

peut, à la longue, s'opposer dans son attitude aux
intentions de son employeur, de même on doit
pouvoir attendre d'un fonctionnaire cantonal que
non seulement il s'acquitte de sa tâche, mais que
tout dans son attitude soit conforme aux intérêts
de l'Etat.
C'est faire à l'évidence bon marché de la liberté
d'expression et de l'honnêteté professionnelle des

enseignants mis en cause : mais ces notions paraissent

totalement absentes des rapports rédigés par
la police et par d'autres services de contrôle que
sont habilités à consulter les membres du « conseil
de l'éducation ».
La prise de position zurichoise est, à première
vue, si abusive et si inquiétante qu'elle ne semble

pouvoir qu'être exceptionnelle, retombée d'un
climat passager.
En réalité, ce processus législatif est l'aboutissement

d'une longue chaîne d'excès (excès que nous
avons signalés systématiquement dans ces
colonnes).

Déjà, du reste, il est patent, démontré que cette
intolérance passe la Sarine. Voir le cas de cet
enseignant d'extrême gauche, dont la nomination à

l'Université de Fribourg a été refusée récemment

par le Conseil d'Etat. Voir les excès qui se
profilent dans des déclarations mitigées de libéralisme

enregistrées ici et là après les événements
zurichois ; ainsi dans le « Journal de Genève »

(5.4.76), J.-S. Eggly prêche bien pour l'indulgence,
mais dans certaines limites : « Certes, si le

corps enseignant était littéralement noyauté par
des objecteurs de conscience, la situation deviendrait

intenable ; on peut donc imaginer le souci
d'un certain dosage dans les opérations d'engagement

; mais en vérité, la très grande majorité de

notre peuple et de nos enseignants est attachée à

l'idée de défense nationale ». Frêle rempart contre
l'arbitraire que cette « majorité »
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